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Extrait du Registre des délibérations
du Conseil municipal

Séance du 13 novembre 2019

Présents: M. ̂ Pasol A!-TENBACH_(UDC), Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von ARX (DC), M. Omar AZZABI (Ve)
MmeMa^ie^ARBEY^CHAPPUIS(DC), M._RégisdeBATnSTA (S); Mme Fabienne BEAUD (DC), 'M.'Âlaïn BERLEMON'T'(HP)^
M. E^BERJ/INAT. (UDC)- M- pierre_de-BOCCARD (PLR1- M. 'Simon BRANDT (PLR), M. 'Rémy BURRI-(PLRy, "Mme Anne
CARRON (DC)^jyi me_Maria CASARES (S), M. Jean-Pascal CATTIN (MCG), Mme AliaCHAKER'MANGEÂT"
Mme Laurence^ÇORPATAUX (Ve), Mme Sophie COURVOISIER (PLR), M. Emmanuel DEONNA (S), M.-Guv DOSSÀN fplm'
M. Danie!a^DOSSEVA (MÇG)'. Mme_Annick ECUYER (EàG), Mme Hélène ECUYER (EàG), M. Steven"FRANcîscÔ~(sï'MV'Sami
G^SHLLHPLM. rp',erreGAUTHIER (HP. LM-.. stefan _G.ISSELBAEK_(PLR)- M- Morten'GISSELBAEK (EaG)"M'me Corinne
GOEHNER;DA^CR, UZ.(S); M:Alfonso GOMEZ(Ve), M. Olivier GURTNER (S), M. Pascal HOLENWÉG~(S),'M~Àhmed'JAMA"
M. Ulr^ch JOTTERAND (^S)^M. Alain de KALBERMATTEN (DC), Mme Uzma KHAMIS VANNINI (Ve)7Mme"Christina''KITSOS (S^
Mme Florence KRAFT_-BABEL(PLR), Mme Veronica LATELLA (PLR), M. Jean-Charles LATHlàN'(bc), 'M7Lau'rentLErsî7HP).'
Mme, chnstlane I-EUENBERGER'DUÇRET (S)--M- Didier LYON (ÙDC)- M- Amar MADANI YMèGy,"Mme"DanieirM AGNIN
(MCG^,M^G^rgesMARTINOLI.. (PL.R).'. Mme. Yasmine MENETREY (MCG)- M- François MIREVAL (S),"Mme"Dalya" MI'TRi
DAyl DSHOFER (s)] M- LéonardMONTAVON (DC), M. Michel NARGI (PLR),

' 

Mme Amanda OJA-LVO-(S^, "M."Jaca'ues"PAGAN
(UDC>)1 M.:_Dam_el;D. any.. p.ASTORE_(MCG)' Mme Maria PEREZ (EàG), Mme'Hanumsha QERKINI-(Ve)rM. NicoîasRAMSEI'ER
(PLR^Mme Patricia RJCHARD (PLR), M. Lionel RICOU (DC), Mme Maria Vittoria ROMANO (S)7'M. "John"ROSsï'
MmeJY'iÏhele. ROULLET. (.PLR)-_M- G_azi SAHIN (EaG). M. Souheil SAYEGH (DC), M. Vincent SCHALLÏR"(HpT M. Pierre
SCHERB .(U.DC)'. Mme Albane SCHLECHTEN (S). M. Daniel SORMANNI (MCG), "M. Pascal SPUHLER "(HP), "Mme" Briaift
STUDERJEaG^ Mme Martine SUMI^S^Mme Marie-Pierre THEUBET(Ve), M. Luis'VAZQUEZ(S), MmeDelphÏr
M. JeanZAHNO(UDC), M. ThomasZO'GG(MCG) , -"--.- .. --,-/,.. ",." ^., ^,.,,, ^ ., v,^, ^^,

1) Bifferce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8e jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité. préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à

communes. administration@etat.ge. ch

Date: 18 novembre 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance ) ordinaire
extraordinairo )

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 21 novembre 2019.

06/ef:PR-1305ll

(assainissement des eaux du secteur de Rive)
Ouverture d'un crédit brut de 6 481 600 francs, destinés aux travaux
d'assainissement du secteur de Rive, dont à déduire:

la participation de la société Parking Clé-de-Rive SA au coût attribuable au
détournement des collecteurs dû à la construction du parking, déduction
faite du montant d'une réhabilitation théorique des collecteurs concernés par
le détournement, pour un montant de 645 200 francs;

la participation des propriétaires riverains aux coûts des raccordements des
biens-fonds privés au réseau public d'assainissement pour un montant de
1 226 300 francs;

la TVA récupérabte pour un montant de 340 300 francs, portant le montant
total des recettes à 2 211 800 francs, soit 4 269 800 francs net.

Signature/s: Marie-Pierre Theubet, présidente

Martine Sumi, secrétaire
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